
programme
d'éducation 

thérapeutique
je participe

Participez à un programme 
d'éducation thérapeutique 
en demandant conseil à un 

professionnel de santé.

▶ Être plus autonome dans ma 
vie quotidienne
Mieux comprendre ma maladie 
et mes traitements / savoir faire 
face aux situations imprévues / 
apprendre à mieux gérer mon stress 
et mes émotions.

▶ Réduire mes problèmes de 
santé
En diminuant les risques 
d'aggravation et de complication 
de la maladie, je peux ainsi éviter de 
passer aux urgences.

▶ Adopter un mode de vie 
adapté
Je me motive à faire plus d'activités 
physiques dans mon quotidien / 
j'échange des astuces pour adapter 
mon alimentation.

▶ Être mieux compris par mon
entourage
Je sais à qui demander de l'aide et 
comment en parler à ma famille, à 
mes collègues de travail...

INFOS & CONTACTS

CPTS DU VAL D'ORGE 
3 rue Jules Ferry, 91390 Morsang-sur-Orge

Fleury-Mérogis, Longpont-sur-Orge, 

Montlhéry,Morsang-sur-Orge, Saint-Michel-

sur-Orge, Sainte-Geneviève-des-Bois, 

Villemoisson-sur-Orge, Villiers-sur-Orge

contact@cptsvaldorge.fr

www.cptsvaldorge.fr

En partenariat avec 

+33 (0)7 66 60 37 11



Vous êtes atteint d’une maladie 

chronique ou présentez des facteurs de 

risques ? 

Des professionnels de santé vous 

accompagnent pour mieux vivre au 

quotidien votre pathologie et vous 

permettre de devenir acteur de votre 

santé.

Le programme ETP est pris en charge. 

Il vient en complément de votre suivi 

médical, sous forme d'ateliers collectifs 

et entretiens individuels.

Éducation 
thérapeutique du 
patient (ETP), c'est quoi  ? 3 Ateliers collectifs

Pour répondre à vos 

objectifs : mieux maitriser 
votre maladie, les facteurs de 

risques associés, vos traitements, 
l'alimentation et l'activité 

physique.

1 Demande d'inscription

Demander aux professionnels 
de santé qui vous entourent 

de vous inscrire dans un 

programme.

4 Bilan individuel
Pour recueillir votre 

ressenti sur les bénéfices 
de l'ETP et mettre en valeur les 

changements dans votre vie 
quotidienne.

Comment  s'inscrire ? 

2 Entretien individuel avec un 
professionnel de santé

Pour discuter ensemble de vos 

attentes, vos questions et vos 
difficultés.


